
m 
peuple et l e sent iment de* amé l iora t ions 
à introduire dans l a condit ion des c l a s s e s 
laborieuses . 

• Houreux les ca tho l iques qui s o n t pla
c e s sou* l 'égide d'un Pasteur tel que 
l'ox doyen 4 e S i - L a u r e n t & Farts 1 Ceux 
qui ont s u i v i , il y a Î6 a n s , d a n s les ég l i 
s e s de la capitale , l e s prédicat ions de 
l'abbé Duques n a y , s a v e n t tout c e qu'il y 
nvai tde p u i s s a n c e et de conci l ia t ion d a n s 
les e x p a n s i o n s de cotte à m e véri table
m e n t èvangé l iquo . 

«Qu'on n o u s permette un seul souven ir 
à c e sujet. 

«Après les é v é n e m e n t s de 1818, un tra 
va i l l eur de l a Vil lette , u n chef des d é 
bardeurs qui ava i t été t émoin des m a s 
sacre* du moi s de juin d a n s c e s quar t i er s , 
conçut l'idée d'une a s soc ia t ion qu i , s e l o n 
lu i , devait réparer par l a b ienfa i sance , 
l e s tr i s tes résu l ta t s de l a g u e r r e c iv i l e et 
effacer le souvenir de3 luttes pol i t iques . 

•Cette assoc ia t ion , par la modic i té des 
cot i sa t ions et par l es a v a n t a g e s qu'elle 
présentait à s e s affiliés, devai t dans ces 

Suar l i ers populeux t t indus tr ie l s , p r e n -
r e de g r a n d e s proport ions . Et en effet , 

e n 1864, e l l e compta i t p lus d e v i n g t mi l le 
m e m b r e s d iv isés par sec t ions , c h a q u e 
sect ion a y a n t u n e attribution spéc ia le . 

»U faut dire q u e l ' init iateur de cet te 
idée , le chef débardeur, h o m m e intell i
g e n t , é n e r g i q u e e t dévoué ; républ ica in 
s i n c è r e , sent i t b ientôt qu'il devait , pour 
conso l ider s o n oeuvre, l a placer s o u s un 
pu i s sant p a t r o n a g e , e t c a i i a t r o n a g e , il le 
d e m a n d a au curé de l'églis» St Laurent . 
L a s i tuat ion éta i t dé l icate et difficile d a n s 
des' quart iers où les p a s s i o n s pol i t iques 
e t an t i - re l i g i euse s é ta i en t très- surexc i 
tées . La m i s s i o n cependant ne devait p a s 
rebuter le d i g n e prêtre si sympath ique a u x 
populat ions e t par s a parole e t par son 
caractère de franch i se et de loyauté . 

«Pour s 'occuper de cet te Assoc ia t ion , il 
fal lait que l'on fît v is i te au doyen de la 
paro i s se et l e doyen n e receva i t que d a n s 
s o n é g l k e dont l a sacr i s t i e é ta i t t r a n s 
formée e n cet te occas ion en cabinet de 
récept ion . 

«Le débardeur s e rendit donc un jour à 
l a sacr i s t i e e t c a u s a l o n g t e m p s a v e c l e 
v é n é r a b l e curé . Dès ce jour, on le v o y a i t 
t o u s l es d i m a n c h e s à la g r a n d ' m e s s e et 
s a l i s te de s o u s c r i p t e u r s s e rempl i s sa i t à 
v u e d'oeil, car le doyen avai t a c c è s d a n s 
l e s p lus g r a n d s é t a b l i s s e m e n t s du quar
tier. BiODtôt u n e m e s s e so lenne l l e fût célé
brée à S. L a u r e n t en l 'honneur de cet te 
a s soc ia t ion fraterne l l e e t l e s n o m b r e u x 
f o n d a t e u r s rempl i s sa i en t l 'égliso. Le 
doyen m o n t a i t e n cha ire et fél icitait les 
ass i s tants ,e t les représentants do l'oeuvre, 
l e s r e m e r c i a n t de la conf iance qu'ils lui 
t é m o i g n a i e n t . 

» Celte première a l locut ion , qui n'était 
p a s u n s e r m o n , m a i s un e n s e m b l e d e 
conse i l s sor tant d'un c œ u r patérnel .devai t 
ê t r o su iv i de c inq a u t r e s c o n f é r e n c e s 
qu'on pourrai t appeler de pet i ts c h e f s -
d 'œuvre d'un g r a n d orateur , car l 'abbé 
D u q u e s n a y f igurait ,à cet te é p o q u e , p a r m i 
l e s nrédicateurs r e n o m m é s do la cha i re 
chré t i enne .dont le publ ic de P a r i s s u i v a i t 
a v e c ass idui té les s e r m o n s . Ces pet i ts 
che f s -d 'œuvre , que n o u s a v o n s lu s a v e c 
au tant d'intérêt q u e l e pet i te Carême d e 
Mass i l lou , s eront s a n s doute , r é impr imés 
d a n s notre d iocèse , l u s e t médi té s e t par 
l e s r iches et par les t rava i l l eurs de tout 
ordre , car les u n s e t les autres y t r o u 
veront d'utiles e n s e i g n e m e n t s . L'encou
r a g e m e n t à c e u x qui font le bien s'y 
trouve à côté de l a conso la t ion des t inée 
à c e u x qui souffrent. 

» Les s y n d i c a t s de notre rég ion a u r o n t 
à puiser dans ce petit l ivre s'ils veu lent 
m e n e r à bonne fin l 'œuvre qu'ils o n t 
ntre pr ise , laquel le n'est en s o m m e a u t r e 
h o s e que l e r a j e u n i s s e m e n t des a n c i e n 
n e s corporat ions confiées a u x s o i n s du 
p lus h o n n ê t e h o m m e de son t e m p s par 
un m o n a r q u e dont les vertus ont édifié 
s e s c o n t e m p o r a i n s et honoré le trône de 
Fra nc e . 

» Adolphe T K R W A N G N F , 
» Prés ident de l 'Agence synd ica le 
de la Bate l ler ie du Nord à Lille. » 

N o u s , ma ire de la vil le de Roubaix , 
Vu la loi du 18 jui l let 1837, art . 14. 
Considérant que pour la bonne et 

prompte expédit ion des affaires de l a v i l le 
de Rouba ix , il conv ien t de dé léguer à 
MM. l e s adjoints uno part ie d e s s e r v i c e s 
qui incombent à l 'administrat ion de cet te 
g r a n d e vi l ie ; 

A r r ê t o n s : 
Les serv ices adminis trat i f s sont dé lé 

g u é s à MM. l e s adjo ints ; 
Savo i r : 

M. Morel : Condi t ionnement , m e s u r a g e 
publ ic , b a i n s , éco le de nata t ion , t r a 
v a u x . 

M. P. Fl ipo : Octroi, m a r c h é , h y g i è n e , 
c imet ière , pompiers , t r a v a u x publ ics e t 
t r a m w a y s . 

M. Rousse l : Cultes , i n s t i u c t i o n publ i 
que, m o n t - d e - p i é t ê , c a i s s e d 'épargne , 
lin an c e s . 

M. V i e n n e : Etat -c iv i l , a s s i s t a n c e pu
blique, é b o u a g e , voir ie , abotloira e t fêtes 
publ iques . 

Hôte l -de-Vi l le , a Rouba ix , le 18 févr ier 
1881. 

Le Maire,Léon A L L A R T . 

P a r arrê té Roya l du 15 février 1881, 
M. Al lart , consu l de Be lg ique à R o u b a i x , 
a été n o m m é cheva l i er de l'ordre de Léo-
pold. 

MM. Giroud et Louis Legrand, députés 
du Nord , o n t é té n o m m é s , p a r les 11* et 4* 
b u r e a u x , m e m b r e s de la c o m m i s s i o n 
c h a r g é e de l ' examen du projet de loi por
tant fixation du budget généra l dts dé
p e n s e s ot d e s rece t tes do l 'exercice 1882. 

' M. le c h a n o i n e Hyver , v ica ire généra l 
d'Alger, professeur a u x Facul tés Catho
l iques de Lille, fera d i m a n c h e prochain , 
20 févr ier , d a n s l'église N o t r e - D a m e , a la 
g r a n d ' m e s s e et À la m e s s e de 11 heure* 
l / 2 , u n s e r m o n et u n e quête en faveur des 
é tud iants arabes do la faculté de médec i 
ne . 

Cette œ u v r e é m i n e m m e n t phi lantropi -
q u e e t c h r é t i e n n e n e m a n q u e r a *>as d'in
téresser l e s p e r s o n n e s char i tab le s de 
R o u b a i x . S ix jeunes g e n s ont c o m m e n c é 
cet te a n n é e l e ur s é tudes de m é d e c i n e ; i ls 
doivent , s i la g é n é r o s i t é des ca tho l iques 
du Nord leur v ient en aide, reporter dans 
leur p a y s , a v e c leur d ip lôme d'officier de 
s a n t é , des c o n n a i s s a n c e s p lus é tendues 
e t u n m o y e n cer ta in de favor iser l 'ôvan-
gé l i sa t ion des peuplades a fr i ca ines , en 
s ' a d i o i g n a n t a u x m i s s i o n n a i r e s pour faire 
pénétrer , sur tout au se in des populat ions 
m u s u l m a n e s , en m ê m e l e m p 3 qu'une 
s c i e n c e p lus s û r e pour rendre l a 
>unlé du corps , toutes les, l u m i è r e s de la 
foi cathol ique. 

N o u s n e doutons pas que l'appel de 
Mgr l 'Archevêque d ' A l l e r ne soi t e n t e n 
du e t que M. le c h a n o i n e Hyver oa fas-.o 
d imanche u n e importante c o l l e c t e 

• J e u d i ont e u l ieu a Paris-'à l 'égl isa 
S a i n t Jacques , a u mi l ieu d'un g r a n d con
c o u r s d'amis les obsèques de M. Quere-

net , conse i l l er à l a cour de P a r i s , dont 
n o u s a v o n s a n n o n c é la mort . 

Magistrat é m i s e n t , jur i sconsu l t e d i s 
t i n g u é , c œ u r affable e t bon,- d'une d i g n i t é 
de v i e irréprochable , M. Querenet e m 
porte l e s regre t s de tous c e u x qui l'on 
c o n n u . 

Ce fut lui qui, en 1S70, pendant l e 
s i è g e , fut c h a r g é do l' instruction de 
1 affaire du 31 octobre . Bien des d o c o -

mentsex i s ta i ent , qui o n t été brûlés d a n s 
s o n cabinet , lors de l ' incendie du pala i s 
de Just ice en 1871, e t qui e u s s e n t permis 
de faire la jour sur cet te journée cu
r i euse . 

N o m m é v i c e prés ident e n 1876. il d ir i 
g e a a v e c a u t a n t de tact que d'autorité 
les débats de l'affaire A s s é y z a t de Bou-
ieyre contre Guyot -Montpeyoux . 

Son n o m se t r o u v a auss i m ê l é à l'af
fa ire du d i scours de Lille, pendant la 
période du s e i z e mai . 11 p r o n o n ç a a l or s 
l e j u g e m e n t qui c o n d a m n a i t M. G a m -
betta a d e u x m o i s de pr i son . 

Les cordons du c h a r é ta ient t enus par 
M. Sénar t , président a l a cour; P r a d i n o s , 
avoca t généra l ; B a r b o u x bâtonnier de 
l'ordre des a v o c a t s ; L œ w , procureur de 
la République, et p a r MM. H é m a r et 
Beaupré , du barreau de Par i s . 

La Société chora le l'Union des Tra
vailleur» a offert, d i m a n c h e dernier , à s e s 
m e m b r e s honora ires , un concer t vocal et 
ins trumenta l qui , a ins i c e u x d o n n é s les 
d i m a n c h e s précédents p a r l e Grande-
Harmonie et la Fan/are Delattre a eu 
le don d'attirer d a n s l e s g r a n d s s a l o n s 
do la Mair ie un audito ire nombreux et 
cho is i . 

La soc ié té d 'harmonie Les Enfants de 
la Lyre de \Vaitre!o?,qui avait fait preuve 
de bonne confratern i té e n prêtant s o n 
c o n c o u r s à la soc ié té roubai s i enne , en a 
é té r é c o m p e n s é e par l 'accueil s y m p a t h i 
que qu'elle a reçu du public et par les 
applaudis sements îrîêrHês 'dont l a sa l l e 
ent ière a gratif ié l 'exécut ion des d e u x 
m o r c e a u x La Mystérieuse de Hemmerlé 
e t l a fanta i s i e de Chic s u r l e s Cloches de 
Çorneoille dont l es différentes n u a n c e s 
o n t é té observées a v e c beaucoup de déli
ca tes se . Les attaques on t é té e n l e v é e s 
avec un e n s e m b l e e t uno précis ion qui 
mér i t en t n o s p lus s i n c è r e s é l o g e s . 

U n e b o n n e part du s u c c è s de la soirée 
r e v i o r t à l a soc i é té chora lo l'Union des 
Travailleurs qui a c h a n t é l es deux 
c h œ u r s d e Sa intes , l'Adieu des Pêcheurs 
et let Paysans, a v e c beaucoup d 'expres 
s ion . N o u s fé l ic i tons M. E. V r o m a n s des 
rée l s p r o g r è s q u e cet te soc ié té a fait s o u s 
s o n habi le d irec t ion . 

Le g r a n d air de la Juive, c h a n t é par 
M. D e t i m m e r m a n n , et s o n duo a v e c M. 
L'hœst ont é tés pour e u x l 'occasion d'un 
vér i table s u c c è s . 

MM. G. S e r v r a n d , P a r e n t et Flor in ont 
c h a n t é p lus i eurs r o m a n c e s a v e c inf ini
m e n t de goût . Auss i le publ ic no leur a 
pas m é u a g é s e s bravos . 

M. Prouvos t , aqu i était rcse"vée la note 
g a i e , a c h a n t é en art is te c o n s o m m é p l u 
s i e u r s c h a n s o n n e t t e s très sp ir i tue l les . Il 
a été rappelé et bissé après c h a c u n e 
d'elles. 

Ce concer t n'a pa-3 é té s e u l e m e n t u n e 
fête pour les p e r s o n n e s qui ont pu y a s 
s i s ter , c a r les p a u v r e s n'ont pas été 
oubl iés . U n e quête faite en leur faveur 
entre la première e t la seconde partie , a 
produit la s o m m e de 31 fr. 30 c. 

D i m a n c h e prochain , 20 février ,à 7 h e u 
res , so irée bachique donnée par la Société 
l a Lyre Roubaisienne, au Demi-Cercle, 
place Notre -Dame . 

On a dû reconduire a v a n t - h i e r , chez 
el le , u n e ouvrière , MarieDeffert ,employée 
d a n s un é tab l i s sement industrie l de l a 
rue de la F o s s e - a u x c h ê n e s . En voulant 
ret irer, pendant la m a r c h e de s o n mét ier , 
de la la iae qui s'était enroulée autour de 
la brosse , cette jeune fille a eu la peau 
de l 'avant-bras g a u c h e et de l a m a i n 
complè tement en levée jusqu'au bout des 
doigts . Elle a reçu l e s premiers s o i n s de 
M. le docteur Bayart . 

Un second accident , dû c e l u i - l à e n c o r e , 
à 1 imprudence de la vict ime,s'est produi t 
hier , chez MM. Motte, Legrand et Mille. 
En n e t t o y a n t s o n mét i er , pendant l a 
m a r c h e , Liév ine W e e r s , s o i g n e u s e , a eu 
le pouce de l a m a i n g a u c h e pris en tre 
deux e n g r e n a g e s et af freusement broyé . 

La b l e s s u r e est g r a v e . 

Ce mat in , !e n o m m é A u g u s t e Al l incks , 
d'origine belge , e m p l o y é à faire l es cour
s e s c h e z MM. S c r ê p e l - T o u s s a i n t e t C°, 
te inturiers à Roubaix , fut c h a r g é par 
s e s patrons , de toucher 2,000 fr. e n ar
gent à la c a i s s e do MM. H. Devilder et 
C*. 

Il s'est fait serv ir de cette s o m m e en 
mil le f rancs d'or et le surplus en bil lets 
de banque . 

Al l incks avai t auss i reçu 320 frs e n 
louis d'or qu'il a v a i t é c h a n g e r contre de 
la m e n u e m o n n a i e . 

Après avoir déposé chez lui , d a n s un 
t iroir , c e n t f r a n c s qu'il dest inai t proba
blement à s a famil le , il s e rendit à la 
b a n q u e e t de là o n n e sa i t où. 

Cot h o m m e qui , jusqu' ic i ,n'avait méri té 
a u c u n reproche et rempl i s sa i t inte l l igem
m e n t s a b e s o g n e , s emble avoir cédé a u 
désespoir que lui causa i en t des c h a g r i n s 
domest iques . P lus i eurs d isent que depuis 
quelque t emps , il parlait f réquemment c l 
a v e c pers i s tance de l 'Amérique : peut-
être en a t-il pris le c h e m i n . 

Des mal fa i teurs o n t e s s a y é de s ' in tro
duire, l 'avant dernière nu i t , chez Mme 
D e w y s m e , débitante de t a b a c s , rue du 
Viel- Abreuvoir . La porte protégée par 
u n e barre de fer placée à l' intérieur, a 
rés i té à tous l e s efforts. 

On a arrêté , hier , u n bacleur , Alphon
s e Dondooven, â g é de 15 a n s . Ce jeune 
h o m m e a profité de l 'absence m o m e n t a 
n é e de l'atelier d'un (i leur,Liévin Gi lman, 
pour faire dans la poche de s o n paletot 
u n e perquis i t ion qui n'a p a s é té infruc
tueuse , puisqu'il en a retiré une m o n t r e 
en a r g e n t qn'il a conservée . 

N o u s avon^ s i g n a l é , il y a environ trois 
s e m a i n e s . In disparit ion d'une jeune fille, 
Elodie Defiraeve.qui avai t quit té Roubaix 
en a b o n d o n n a n t son enfant , chez u n e 
de s e s v o i s i n e s . Celte m è r e dénaturée e s t 
r e v e n u e à Roubaix , il y a deux jours . 
El le a repr i s s o n enfant , en déc larant 
qu'el le ava i t l ' intention de se fixer à 
Li l le . 

U n e montre , t rouvée s u r la voie publi
que , a é té déposée hier au c o m m i s s a r i a t 
centra l . 

L'ORAISON n U l l i fclpUiWI 
N o u s c o n t i n u o n s aujourd'hui la publi

cat ion de l 'oraison funèbre prononcée 
jeudi par Mgr Mermil lod, à l'obit t rente -
naire , cé lébré n. la mémoire de S. E. le 
card ina l R é g n i e r . 

Le ponlillc&l romain trace le dtvoir de l'o-
vè lue ; celle noble servitude, il l'accepte et il 
y ajoute lui-même, d'une main terme et d'un 
tueur résolu, l'engagement d'y être ndélo et à 
la vie et Hfemon : « Nous ne cesserons, dit-il 
à «on diocèse d'Aogoulème. dass sou premier 
salut, de prier Dieu qu'il lut plaise de nous 
permettre d'aï river jusqu'à vous dans quelque 
partie que vous soyez, et de vous visiter dans 
vos diverses paroisses ; car nous avons le désir 
de vous voir tous, et de vous porter quelques 
consolations spirituelles. alift de vous affermir 
dans le bien, et de nous réjouir avec vous par 
les saintescommunicitions de la foi qui nous 
est ooeimune. » 

Ciel héritage coullô à son zèl-: était une terrs 
dévastée, lu clergé décime, do nombreuses 
églises sans pasteurs, le séminaire psesque 
dûsert; il fallait l'énergie d'un saint et l'âme 
d'un apôtre pour fonder et affermir le règne 

de Dieu. Il ne faillit pas a celte mission ; si 
les honneurs l'avaient fait reculer, les rudes 
labeurs l'attirent. Il saura susciter des voc t-
lions sacerdotales, imprimer a la tribu lévill-

?[ue celle vigueur de la discipline qui est sa 
orce et son auréole Gompalis tant et tendre 

comme la miséricorde, mais inflexible comme 
la justice, il n'aura jamais d'au'.re inspiration a j c sa conscience ; sans souci des blâmes ou 

es louanges il passera à travers les bénédic
tions ou les malédictions comme un ange 
qui guide, mais que rien ne détourne du de
voir. 11 a sa couscicnco pour boussolo, les 
Ames et Dieu comme terme de ses pensées et 
but do ses actes. Le pieux et doux continua
teur do son œuvre a pu écrire qu'après trente 
aus sa mémoire est restée vivante à Angou-
leme en '-ou* ceux qui out eu le bonheur de le 
connaître ; sa foi profonde, sa Uaule .intelli
gence, la droiture et la fermeté de son carac
tère, (a sagesse de son administration, son 
zèle pour le rccrulemeut du clergé et l'éduca
tion chrétienne des enfants lui avaient con
quis l'estime, l'amour et lo respect de tous... 
Guide sûr et vaillaut évéque. il avait accom
pli les oeuvres d'une restauration spirituelle 
nécessité. » 

Le chef du diocèse ue se bornait pas à ins
pirer et a organiser, il était toujours prêt a 
toute fatigue; apôtre, sans jamais s'accorder 
ni trêve ni loisir, il se multiplie, il évangélisc 
les cités et les campagnes; les visites pastora
les et les stations do carême se succèdent sans 
trêve; les foules accourent, la moisson d'âmes 
est abondante. Que ce soit dans la chaire de se 
cathédrale, dans l'église du village ou sur la 
muraille du cimetière, il voil comme jadis le 
Sauveur les multitudes se presser autour de 
lui; ses courses évangéliq'ies deviennent un 
apostolat fécond, et, jusqu'à huit ou dix fois 
par jour, il parle à tous, sans s'effrayer de la 
fatigue qui l'écrase et sans Jamais lasser les 
populations qui le suivent. L'auxiliaire fidèle 
de ses dernières années a pu, dans un tableau 
rapide, peindre ces huit ans d'évangélisation 

Sut rappellent les labeurs glorieux do saint 
harles Borroméc et de saint François de Sa

les. « Evéque missionnaire, on le vit chevau
chant, aller de paroisse en paroisse, catéchi
ser les enfants, prêcher la parole sainte, réha
biliter les mariages do plusieurs générations, 
ramener à la pratique des sacrements univer
sellement abandonnés et montrer à ces popu
lations ce qu'est un Evéque selon le cœur do 
Dieu. 

Comme il réalise bien sa devise épiscopale : 
la charité d« Jésus-Christ nous presse ; comme 
sous ces lignes calmes et régulières du devoir, 
comme sous les apparences d'une règle in
frangible on sent vivre et rayonner 1 ardeur 
d'un cœur qui s'est épris des âmes ; il a les 
tressai lements profonds d'un amonr surnatu
rel, qui no peut retenir la flamme inextingui
ble du zèle lo plus généreux 1 L'Evêquo d'An-
goulêmo est de la race de ces prophètes qui 
ont entendu le cri du Maître sur la croix : j'ai 
soit des âmes ; il est bien digne d'aller recevoir 
l'héritage de Féneton qui avait jeié dans Saint-
Pierre de Lille cet accent pathétique des en
trailles épiscopalcs : « Evoques, soyez pères ; 
ce n'est pas assez, soyez mères, pour sauver 
les âmes ! » 

je parle de Fénelon ; n'est-ce pas lui qui 
peut-être du haut du ciel l'a choisi pour vous'? 
Mais quelle heure solennelle et déchirante dans 
la dcstiuéc de Monseigneur Régnier ! 

Le Cardinal t.iraud dont l'éloquence et la 
pourpre étaient votre gloire, venait de mourir ; 
il avait désigné lui-uaême le pasteur le plus 
digne de garder son grand héritage ; l'épisco-
pal français l'indiquait, et lo pouvoir, par l'or
gane d'un ministre perspicace et chrétien, le 
nommait au Souverain Pontife. Mgr Régnier 
connaissait les règles de la sainte antiquité, il 
aimait son Eglise à laquelle d'un cœur ferme 
il s'était lié dans l'acta de sa consécration; 
rien ne l'eût décidé a briser celte alliance, 

3ucls que fussent les incomparables attraits 
e votre diocèse à qui l'on peut appliquer ce 

quo saint Bernard a dit d'uuc Eglise do son 
temps : la dignité du siège est rehaussée par 
les vertus du peuple et l'éclat des institutions. 

Laissez-moi, dans notre siècle où se pres
sent les avides de puissance et d'honneurs, 
comtcmpler un tableau des âges primitifs du 
christianisme. 

A l'ombre de la demeure épiscopale djAngou-
léme, l'Evêque se prDmenait un jour, avec les 
deux confidents de sa pensée et cjopérateurs 
de ses œuvres ; on lui remit un pli cacheté du 
ministère ; il le lut : lo «iége de Cimbrai lui 
était proposé. Un éclair de tristesse passe sur 
sa physionomie, la promenade s'achève silen
cieuse, l'Evéque prie et médite ; soudain, avec 
celte ferme et lumineuse précision qui était le 
don de sa parole, il pose à ses deux amis, dont 
l'un tiendra plus tard a/ee tant de prudence la 
houlette de saint Martin, et dont l'autre restera 
son compagnon fidèle jusqu'à la mort ; il leur 
pose a tous deux les trois questions : — « De
puis que je suis a Angoulème, ai-je fait quel
que bien? — Reste-t-il encore du bien à faire ? 
— Ce bien qui reste à faire, suis-je à même de 
l'accomplir?» » 

La ré|>onso fui affirmative ; l'Evêque, sans 
rien révéler de ce qui lui était offert, n'hésite 
pas à envoyer un refus dont la modette ex
pression i èint oien ces nobles et libres ligures 
épiscopales qui n'ont d'autre ambition que de 
s'immoler pour Jésus-Christ 

Mais uno fois encore l'obéissance en fera le 
vaincu de Dieu ; l'Eglise et l'Etat le convient 
au devoir et à la peine. 

Peuple et clergé de Cambrai, vos vertus le 
méritaient ; vous aviez droit d'espérer d« la 
Providence cette colonne, ce guide sage, ce 
chef intrépide qui va écrire avec vous une des 
plus belles pages de l'histoire do l'Eglise à 
notre époque, une pige resplendissante d'hon
neur, de sainteté et d'immortelles œuvres. 

• • P a r t i e i 
IL 

Ne fut il pas une colonne pour les aines 
dans le temple de Dieu ? Sa force invincible va 
so révéler mieux encore sur un théâtre plus 
vaste comme appui des pasteurs, flamme des 
an êtres et lumière des docteurs. 

' Sur ce fond de gloire militaire, d'éclat intel
lectuel de conquêtes de la science, do labeurs 
de l'industrie, de transformations sociales, 

3ui forme le tissu de la France moderne, se 
élache pure et douce la physionomie de son 

clergé. L'épiscopat apparaît au sommet des 
choses religieuses, sans que les ruines et les 
commotions publiques l'aient surpris fléchis
sant et découragé. Devant le despolisme qui 
menace et éblouit, devant les astuces qui éner
vent, devant les cruelles méfiances des multi
tudes, voilà trois quarts do siècle qu'il passe 
en faisant le bien, maudit et bénissant, pacifi
que, désintéresse, ne luttant qu'à regret, mais 
luttant sans crainte, pour Dieu, dont il est le 
ministre, pou; le peuple, dont il est le Fils par 
son origine et lo Père par sa mission. Sans 
doute, la stratégie change avec les circonstan
ces, les natures sont diverses, les dons sont 
multiples; les uns, à l'initiative généreuse, 
poussent de courageux cris d'alarme, c'est le 
clairon qui rend un son certain pour que l'ar
mée du bien ne se laisse ni diviser ni abat
tre; d'autres, prudents et modérés, cherchent 
les voies d'une paix loyale : de cet ensemble 
des forces catholiques, résulte l'harmonie de 
l'Eglise militante. 

Ce sera l'incomparable honneur du clergé 
d'avoir été débout, à notre époque tourmen
tée, sur ce sol mouvant des conslilulions po
litiques, serviteur infatigable de la religion et 
de la France, 

Votre Cardinal a sa place glorieuse dans 
cette illustre phalange épiscopale ;->il est prêt, 
marqué du signe de l'élection providentielle, 
alin de présider à vos religieuses destinées 
son zèle s'émeut à la vue de ses premiers ac
cents : « Occuper un siège sur lequel tant de 
fois, et tout récemment encore, ont brillé de si 
grands talents et de si hautes vertus ; gouver
ner une Eglise dont le nom rappellera tou
jours à la France une do ses gloires les plus 
pures, les plus douces, les plus éclatantes ; 
réunir sous notre' autorité pastorale une popu
lation innombrable et justement renommée 
par son industrieuse activité, son intelligence, 
ses qualités morales, son esprit profondément 
religieux: c'est un honneur que nous ne sa
vons apprécier... Plus une administration est 
étendue, plus aussi sont multipliées et pesan
tes les sollicitudes qui s'y rattachent, plus est 
périlleuse la responsabilité qu'elles imposent. 
« Non, ajoute -t-il encore, à sa première appari
tion dans la chaire de sa cathédrale, nous ne 
venons point pour dominer, nous venons pour 
aimer et pour être aimer. » 

Certes, ce poids de plus d'un million d'âmes 
à sauver, de plus de douze cents prêtres à di
riger, eût accablé un cœur pussiUanime ; le 
sian était à la hauteur de ce devoir. N'est-il 
pas un prophète aux vertus antiques avec l'in
telligence des temps nouveaux f 

Votre province du Nord ressemble à un de 
ces magnifiques vaisseaux, la richesse de vos 
ports, gardant sis ancres cl enflant tis voiles. 

Oui, vous gardez vos ancres : cctlo indomp
table fidélité au Christ et à son Eglise, ces 
foyers féconds, ces familles patriarcales, 
toutes les noblesses du sang et du travail, 

toutes les générosités au service des grandes 
causes. Les vieilles monarchies de l'Europe se 
sont disputé votre sol ; leur passage a marqué 
votre race d'ardeur espagnole, de vaillance 
française et de ténacité flamande ; race vigou
reuse et bénie qui est un trésor pour l'Eglise, 
un sûr rempart i our la patrie. Vous enflez vos 
voiles au souffle nouveau ; vos villes anciennes 
s'étendent, vos jeunes cités s'élèvent et se dé
veloppent avec la rapidité de la vapeur ; mais 
a travers le bruit de vos industries, jusque 
dans la profondeur et près des fourneaux de vos 
usines, l'Eglise saluel'activité- catholique qui 
y pénètre ; aucuno barrière n'arrête son puis
sant essor. 

l a Providence s'était plu à rassembler dans 
votre Pontife les dons nécessaires à cette tâche 
surhumaine. Homme de règle, de tradition, 
de conquête, né pour le gouvernement, il en a 
toutes les qualités maîtresses : possession de 
son âme dans une sérénité qu'aucune passion 
n'altère, coup d'œil prompt et pénétrant, apti
tude a saisir les hommes et les choses, fermeté 
résolutive, comme disait saint François de 
Sales, loyale et indépendante franchise],dans 
les conseils et les décisions, parole lumineuse 
et précise qui trace le but et inspire le devoir, 
saillies spontanées d'un esprit qui a des ailes 
et qui n'a pas de flèches ; pureté d'une âme 
transparente, incapable de prendre une me
sure sous uno préoccupation personnelle ; mé
pris de toute recherche de popularité, mélange 
admirable de force et de délicatesse qui en ont 
fait le type achevé de l'autorité pastorale. 

En peu de temps, il connaît son vaste dio
cèse; rien n'échappe & son regard vigilant ; 
écoles, presbytères, fabriques, églises, appel
lent ses sollicitudes.il imprime à toutes choses 
une activité féconde, sans que jamais, dans 
ce tumulte d'affaires inombrables et de jour
nées laborieuses, il se départisse de la force 
divine, du sens surnaturel--dans le- but 
et de l'ordre régulier dans l'ensemble de ses 
actes. Si l'élément visible de choses matérielles 
réclame son attention toujours soigneuse et 
jamais débordée, la vraie passion de son âme 
c'est la sainteté de ses prêtres. 11 ne songe 
qu'à ne pas laisser s'amollir cette vigueur de 
notre ordre. Jaloux de l'auréole de ce nombreux 
et vaillant clergé de Cambrai, il n'a de joie 
qu'à le voir partout, au sein des grandes cités 
et de l'isolement des campagnes, perpétuer 
celte dignité de vie, ces vertus de foi et de 
sacrifice, garder cette discipliue de l'Eglise que 
saint Augustin nomme la tunique de gloire et 
le vêtement protecteur du carps mystique de 
Jésus-Christ. 

Voulez-vous connaître dans une parole pal
pitante d'émotion, toute cette grande âme de 
pasteur, de celui qui est bien la colonne de son 
clergé 1 II est debout en souffrances et en 
larmes ; il voit les murs de sa cathédrale crou
ler sous les flammes ; en face de cet incendie 
qui dévore son sanctuaire.il songe à peine aux 
périls et aux ruines et il jette ce cri d'une 
conscience héroïque : Une cathédrale en proie 
aux flammes, c'est moins que le malheur 
d'un péché mortel ou et scandale d'unprêtreX 

Ces préoccupations de la splendeur sacer
dotale firent qu'au début de son pontificat on 
jugeait parfois excessif son goût des règles 
ecclésiastiques. L'inflexible fermeté voilait sa 
sensibilité méconnue ; mais bientôt on com
prit qu'il s'imposait plus rigoureusement à 
lui-même la perfection qu'il réclamait de tous. 
L'administrateur ne peut cacher las exquises 
tendresses d'un cœur qui, souvent dans un 
mot charmant et humble, tempère l'austère 
vivacité du commandement. A l'école de Saint-
Ambroise, il a appris que si l'inférieur doit 
sentir l'autorité qui gouverne, le supérieur ne 
doit pas méconnaître les devoirs de l'humilité. 

O prêtres du Seigneur, aux jours de ses 
funérailles vos larmes ont redit que vous étiez 
fiers et heureux sous ce sceptre pastoral, 
symbole du pouvoir, mais d'un pouvoir aimé, 
puisqu'il lut le gardien de votre honneur et le 
signe de votre consolation. 

Vos populations sont fidèles à l'institution 
de la paroisse, cette famille qui est la base et 
l'élément premier de la grande famille catho
lique du monde. Berceau, foyer, patrie de la 
vie religieuse des âmes, l'église paroissiale 
abrite les luttes, les douleurs et les allégresses 
de tous. Vous aimez le gardien du temple, 
guide, consolateur et père de vos consciences; 
la fortune et la pauvreté l'appellent dans leurs 
demeures, et l'acculent a leurs fêtes et à 
leurs deuils. 

Avec François de Sales, votre évêque se re
disait à lui-même : -s Comme notre charge 
épiscopale est architectonique et de surinten
dance de veiller sur ceux qui, comme Saul, 
surpassent les autres de toute la tête, les 
chefs de paroisses ; c'est pourquoi il faut 
faire instances auprès d'eux en toute patience 
et doctrine, nous sommes le curé des curés. » 

Ils elaient ses priviligiés ; sa demeure, sa 
table, ses conseils et son casur leur étaient 
hospitaliers. Heureux de voir, des hauteurs 
de la richesse comme des souffrances de la 
pauvreté, des fils lui venir dans les rangs do 
la milice sainte, il fonde et affermit les écoles, 
les séminaires, ces retraites de la piété et de 
l'étude, où se forment les prêtres qni conser
vent, sous tous les outrages, ce que la France 
garde de vie religieuse et de grandeur morale. 
Avec quelle intrépide vaillance il eût fait écho 
aux pretestations attristées, aux alarmes pa
triotiques de l'Episcopat, qui défend ces mo
destes débris des droits de Dieu, ces der
nières immunités protectrices de la perpétuité 
du sacerdoce. 

Pasteur infatigable, il multiplie, les visites 
régulières de sou diocèse ; ces voyages bénis 
ne le lassent jamais. Des flots d'adolescents se 
pressent autour de lui pour qu'il les marque 
du caractère du soldat chrétien ; les mères 
s'inclinent, leurs petits cafants sourient à ses 
caresses ; les hommes du labeur saluent avec 
respect cet ouvrier inconfuiible de la sainte 
Eglise; les favorisés de la richesse versent 
leurs aumônes dans ses mains toujours prêtes 
à s'ouvrir sur l'indigence ; toutes en joie à l'u
sine, au château, à la chaumière ; fêles radieu
ses et populaires où l'èvèque se met en costact 
incessant avec ses oualles; il accomplit avec 
bonheur celte loi dictée par l'Esprit Saint aux 
directeurs des peuples : « Connais le visage de 
ton troupeau, et considère avec soin tes bre
bis.» 

La suite à demain. 
- — • 
Lettres mortuaires et d'obils 

IMPRRIMERIE ALFRED REBOUX. — A v / i S 
G H A T V I T d a n s l e Journal de Rou
baix ( g r a n d e é d i t i o n ) d a n s le Petit Jour
nal de Roubaix, d a n s le Mémorial de 
Lille e t d a n s l a Gazelle de Tourcoing. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE. 
Audience du 18 Février. 

E x c i t a t i o n d e m i n e u r e s 
à I n d é b a u c h e . 

Cette affaire, qui a att iré une g r a n d e 
aff luence de c u r i e u x à cet te audience , 
e s t c o m m e u n écho d'une autre affaire 
de m œ u r s , v idée tout r é c e m m e n t à l a 
Cour d'ass ises de Douai . 

Le min i s t ère publ ic a c c u s e l a f e m m e 
V a n s c o r r i s , r u e de la Chapelle-Carrette, 
à R o u b a i x , d'avoir loué u n e c h a m b r e 
g a r n i e a u s ieur Jules W a t t e l et de lui 
avo ir feurni le m o y e n d'y recevoir des 
j e u n e s filles m i n e u r e s . Ce qui cons t i tue 
le délit d'excitation de m i n e u r e s à la dé
b a u c h e . ' . 

En n o v e m b r e dernier , l e jour de la 
Ste-Cather ine , le s ieur Wat te l , a c c o m p a 
g n é de d e u x a u t r e s j e u n e s g e n s , b londs , 
d isent l e s t émoins , e t avec sept j eunes 
fi l les, p a s s a u n e part ie de l 'après midi a 
boire du Champagne a v e c ses invites, 
d a n s la c h a m b r e que lui louait la f emme 
V a n s c o r r i s , cabaret ière; à l a b r u n e , o n 
descendi t . En bas , on but e n c o r e et pu i s 
on partit , e n d e u x vo i tures , s e prome
ner au quart ier de La Croix Blanche. 

J. "Wattel rev int seul , le so ir , a v e c 
J e a n n e Dugard in , â g é e de 14 a n s , qu'il 
ava i t e n v o y é chercher d a n s l 'après -midi 
p a r la fille D e l a n n o y , â g é e de 16 a n s , s o n 
amie . On ouvr i t l a porte a u locata ire 
"Wattel : l a j e u n e J e a n n e p a s s a l a n u i t 
dans la chambre . Quant à W a t t e l il p a r 
t i t à 8 h e u r e s . . ^ \ 

L e l e n d e m a i n , u n e p la inte étai t p o r t é e 
et l'affaire su iva i t Bon c o u r s . 

Il y a aujourd'hui 12 t é m o i n s , presque 
t o u s des f e m m e s . Ce s o n t : Mathi lde V a -
noverbeke , 20 a n s ; J e a n n e D u g a r d i n , 14 
a n s : Duleu , 20 a n s ; Eugén ie B r o u t i n , 17 
a n s ; fille De lannoy , 16 a n s ; fille Catte-
loy , 26 a n s ; V o r e u x , f e m m e de j o u r n é e s ; 
M. Lepoutre , vo i s in ; Henriet te H e r b a u t , 
vo i s ine ; Adolphin Dés iré . 

Adè le Costegnies , f e m m e V a n s c o r r i s , 
cabare t i ère r u e de la Chapel le-Carrette , 
a v o u e avo ir l oué u n e c h a m b r e à Jules 
Watte l , pu is , ra co n te - t - e l l e . s a c h a n t 
qu'il y r a m e n a i des j e u n e s filles, e l le la 
lui a reprise , m a i s pour la lui céder 
plus tarp e n c o r e . 

Les détai ls rapportés par l e s n o m b r e u x 
t é m o i g n a g e s ne peuvent v r a i m e n t ètru 
re la tés i c i . 

M. Toutée , subs t i tu t , sout ient l a pré 
vent ion a v e c v i g u e u r . 

M. W e r q u i n pla ide l ' innocence d e l a 
femme V a n s c o r r i s . El le é ta i t m a l a d e 
a lors , presque a v e u g l e . Elle n e peut s a 
voir c e que s o n t s e s locata ires . 

Ce s y s t è m e est à demi c o u r o n n é de 
succès . Le f e m m e V a n s c o r r i s n'est c o n 
d a m n é e qu'à 2 m o i s de prison e t 25 frs 
d'amende. 

A f f a i r e l ' r a n e r l s B a l l u m i e z 
d e R o u b a i x . — A b u s d e c o n n a n e e 

On se rappel le qu'il y a bientôt u n a n , 
on apprit , n o n s a n s étonneraient, à R o u 
baix surtout , l 'arrestat ion du s ieur Fran
ço i s Ha l lumiez , g é r a n t de la Société com
merc ia l e Charles W a t i n e e t C*. 

Cette m a i s o n , e n c o m m a n d i t e , a v a i t 
pour g é r a n t primitif M. Char les W a t i n e . 
M. Hal lumiez , l 'accusé d'aujourd'hui, y 
étai t entre c o m m e apportant s e s capaci
t é s industr ie l les et c o m m e r c i a l e s très 
c o n n u e s de s e s conc i toyens . 

En 1876, M. Charles W a t i n e m o u r u t 
sub i tement et l e s c o m m a n d i t a i r e s c h a r 
gèrent Ha l lumiez de l a g é r a n c e . 

D'abord, il parai t qu'il y eut des pertes 
e t des bénéfices a l ternat i f s e t qu'en 
s o m m e , l es a s s o c i é s eurent u n bénéfice 
a s sez notable . 

Mais , e n 1880, o n s ' inquiéta d e voir , 
entre l a c a i s s e e t les l ivres de c o m m e r c e , 
u n é c a r t a u détr iment d e l a première de 
40 et que lques mi l l i ers de f r a n c s . 

Interrogé par M.Caulier, de T o u r c o i n g , 
l 'un des p l u s forts c o m m a n d i t a i r e s , l e 
g é r a n t n e s u t trop que répondre . 

D'autres c o m m a n d i t a i r e s , l e s D a m e s 
W a t i n e et B londeau , dont l e n o m a, 
depuis s i l u g u b r e m e n t retent i , inquiètes 
pour l eu rs c a p i t a u x , déposèrent u n e 
plainte au parquet e t Hal lumiez fut 
arrêté . 

Il y a o n z e mo i s de ce la , et bien des 
é v é n e m e n t s so s o n t p a s s é s d a n s l ' inter
va l l e . 

Les d a m e s W a t i n e , l e s v i c t i m e s de l a 
« r u e du B l a n c Bal lot , » s o n t m o r t e s a s 
sass inées , m a i s leur pla inte n'en a p a s 
eu m o i n s s o n c o u r s , e t F r a n ç o i s H a l l u 
miez , qui e d e m a n d é p lus ieurs fois des 
remise s , j/our prouver s o n i n n o c e n c e , 
compara î t . . . 

Enfin aujourd'hui , il e s t a s s i s t é de M* 
Boi te l le a i n e . 

1er t émoin . M. Ruffelet père , l iqu i 
dateur d e l à Soc ié té Char les W a t i n e e t Ç*, 
a v is i té l es l ivres de cette m a i s o n , et de 
son e x a m e n , il e s t ré su l t é qu'un déficit 
de 46,000 f rancs a été cons ta te à la c a i s s e 
d'Hal lumiez . 

De p l u s , l 'accusé a prêté d s s s o m m e s 
s 'é levant de 4 à 5000 f r a n c s à d i v e r s e s 
personnes . 

L 'accuséexp l ique ici que c e s p e r s o n n e s 
é ta ient des g e n s a v e c qui on fa isa i t d e s 
û.fl ftircs. 

M* Ruffelet s i g n a l e e n c o r e d i v e r s e s ir 
r é g u l a r i t é s d a n s l a conduite c o m m e r c i a l e 
de l ' inculpé, 

2" T é m o i n , M. G r o e n w e g h e , cotnptab'e 
de la m a i s o n Charles W a t i n e et C", d é 
c lare avoir v u cer ta ines chose* dont il 
n'a pas vou lu parler parce que ce la , dit-
il, n e le regarda i t pas . 

M* Boitel le , a î n é , d e m a n d e a u témoin 
s'il n'a p a s vu Hal lumiez s i g n e r des obli
g a t i o n s pour M. Caulier, lequel , r e p a s 
s a n t d a n s son bureau , u n e l i a s se de c e s 
papiers à la m a i n , lui a dit : « Il ne faut 
parler de ce la à personne . » 

Le témoin reconna î t que ce la est vra i . 
M. Gerardet , comptable do M. Caulier, 

à Tourco ing . 
Il a été c h a r g é par son patron de véri 

fier, e u x fins de mois , la b a l a n c e e x a c t e 
de la c a i s s e d'Hallumiez, et de voir où e n 
é ta ient l es affaires. 

U n jour , entr 'autres . sur 1 ordre de son 
pa tron , il d e m a n d a à Hal lumiez de voir 
l e s e s p è c e s d o n t l 'absence d a n s l a , c a i s s e 
étai t c o n s t a t é e . L'accusé remit toujours 
ce t te vérif icat ion à p lus lard e t finit par 
avouer et reconna î t re par écri t qu'il 
avai t d isposé de la s o m m e pour son u s a g é 
personne l . 

L'accusé , interrogé , rejette sur s o n 
trouble , éet te réponse , s'il l'a faite. 

— Mais , lui dit M. le Prés ident , vous 
l 'avez r e c o n n u par écr i t . 

— Cela e s t vrai , M. le Prés ident , m a i s 
veui l lez r e m a r q u e r que je m e r e c o n n a i s 
s a i s responsable de ces s o m m e s é g a r é e s . 

M« Boite l le d e m a n d e au témoin si des 
a r r a n g e m e n t s n'ont p a s é té pris a v e c 
Hal lumiez pour le r e m b o u r s e m e n t de 
cet argent , dont voic i p lus ieurs r e ç u s ? 

Le témoin répond q u e , sur l'ordre du 
l iouidateur , on retenai t le 5" des appo in
t e m e n t s d'Hallumiez pour pa iement d e l a 
s o m m e . 

Ce n'était pas u n e transac t ion a v e c 
l 'accusé , dit M* Ruffelet. 

M" Ruffelet dit qu'il croit s e rappeler 
q u e l es d a m e s W a t i n e ins i s ta ient pour 
q u e Hal lumiez fût poursuivi sur l' inter
pel lat ion de l 'avocat. M. Girard e t dit 
que, sur l a proposit ion de M* Caulier, 
on a c o m p e n s é la perte d'une a n n é e pour 
l e bénéfice d'une au tre , c a r o n tenai t à 
payer toujours l ' intérêt in tégra l a u x 
c o m m a n d i t a i r e s . 

M» Boitel le demande que le t émoin 
e x p l i q u e le s y s t è m e des trai tes s i g n é e s 
p a r M. Hal lumiez à M. Caull ier. Il y en 
e n t u n e fois pour 3 mi l l ions . 

Le témoin donne ce t te exp l i ca t ion dont 
il s emble résul ter que c'était là un crédit 
fictif. 

D a n s l ' interrogatoire que subit ensui te 
l 'accusé , il s e borne à repondre qu'il lu i 
e s t imposs ib le de dire ou d'expliquer o u 
cet argent e s t passé . J'avais déjà 6,000 fr. 
d 'appointements e t 20 0 /p d a n s l es béné
fices, j 'avais là plus qu'il n e fallait pour 
v ivre . , .. , 

M. l e subst i tut Toutée ne voi t que le 
fait r e c o n n u par l 'accusé l u i - m ê m e : Il 
a e m p l o y é a s o n u s a g e personne l l e s 
fonds à lui confiés. 11 est donc coupable 
d'abus de confiance. 

M* Boitel le . Je v i e n s défendre , d i t - i l , 
en c o m m e n ç a n t , u n s ingu l i er prévenu. Il 
a demandé avec i n s t a n c e la p r o l o n g a t i o n 
de s a détention prévent ive pour arr iver 
à prouver s a complè te i n n o c e n c e . Il a 
tout v u , tout c o m p u l s é e t il arr ive tou -
jours à ce déficit fatal do 32,000 fr . qu'i l 
n e peut exp l iquer . D é c o u r a g é , il r é p o n d 
a lo r s : j ' ignore c o m m e n t ce la s'est fa i t . 

Et c e p e n d a n t H a l l u m i e z , qui a é t é év i 
d e m m e n t u n imprudent c o m m e r ç a n t , a 
l 'est ime de se s c o n c i t o y e n s . 

L'avocat lit des le t tres t rès s y m p a t h i 
ques à l 'accusé. Il y a m ô m e u n h o n o r a 
ble n é g o c i a n t de R o u b a i x qui s ' inrorme 
de s a s i tuat ion près de l 'avocat , parce que , 
dit - i l , i l a c h e z lu i l e s m o y e n s d'uti l iser 
l e s h a u t e s c a p a c i t é s d 'Hal lumiez . 

La dé fenseur s'efforce de démontrer 

tu e s o n c l i ent n'a p a s e u Finient ion f r a u -
u l euse de tromper . 11 a é té fa ible e t 

imprudent , v o i l à tout s o n c r i m e . 
A p r è s u n e répl ique de M. le P r o c u r e u r 

d e l a Républ ique , l e t r ibunal r e m e t à 
d e m a i n l e p r o n o n c é d u J u g e m e n l . 

N o t r e correspondant n o u s t é l égraphie : 
« Lille, 19 févr ier , 31». 

» L e j u g e m e n t v i e n t d'être r e n d u . 

' « Hal lumiez e s t c o n d a m n é à s i x moi s 
de pr i son et 50 f rancs d'amende. 

Nous lisons dans le Paris-Journal : 
«Une petite vilenie républicaine, bonne à 

signaler, est celte dont vient de s'illustrer l'ad-
minisiratioD d î fisc à Cambrai. 

» Cotte ville possède une communauté de 
sœurs clarisses, vivant sous la régie de la clô
ture. Ces religieuses s'occupent entre temps de 
la confection des pains d'autel. 

» L'administration du fisc vient de leur si
gnifier qu'elles aient à payer l'impôt propor
tionnel sur le produit de leur industrie, non-
seulement pour l'exercice 1881, mais, par effet 
rétroactif, pour l'exercice 1880, et elle l'a fait 
d'une manière assez grossière par le, libellé 
suivant de la feuille d'avertissement : 

« Les clarisses, par Flinoise (c'est le nom de 
la supérieure), exerçant la profession de fa
bricants ae pains à chanter. » 

Voici quinre jours que la chose s est faite. 
En ayant eu dès lors connaissance nous som
mes allés demander quelques renseignements 
à la sœur supérieure. Pour toute réponse elle 
nous pria de ne point entretenir nos lecteurs 
de ce nouvel exploit républicain. 

Nous crûmes devoir obtempérer à ce désir, 
Les Clarisses, en effet, sont peu faites pour 
résister par elles-mêmes aux tracasseries 4ont 
elles peuvent être l'objet de la part d'un gou
vernement plus grossier encore et plus malap
pris que méchant. 

Le total à payer était de quarante-cinq 

Comme les quarante-cinq francs n'existaient 

Eas a ce moment dans la communauté, les 
onnes sœurs attendirent quelques jou-s. Lors

que la somme eût été complétée, on la porta 
au Monsieur chargé de ce service. 

yue ces quarante-cinq francs lui soient lé
gers sur la conscience, à lui et à la Républi
que. 

Il saura toutefois que cette absurde contri
bution servira uniquement à augmenter le 
déficit qui est le résultat le plus clair de 17*-
dustrie a laquelle les Clarisses, sur la demande 
de Son Eminence le Cardinal Régnier, se li
vrent depuis quelques années. 

Les Clarisses d'ailleurs ne seront point les 
seules à pâtir des insolences du pouvoir répu
blicain. On nous atUrme que, dans plusieurs 
villes, des statistiques auraient été demandées 
sur l'état des asiles de vieillards tenus par les 
Petites Sœurs des Pauvres. Et savez-vous 
quelle serait, selon MM. les gros bonnets du 
parti, la base dont il serait convenable que les 
répartiteurs se servissent pour faire à ce sujet 
leurs calculs t 

C'est inouï !... Ecoutez plutôt. 
Chaque vieux ou chaque veille coûte par an a 

nourrir environ cinq cents francs. Puisque les 
Petites Sœurs nourrissent tous leurs vieux, 
c'est qu'elles reçoivent ce qui est pour cela 
nécessaire. DONC elles doivent être taxées a 
raison de cinq cent francs de bénéfices par vieux. 

Vous comprenez ? 
Ainsi, ici près, a Escaudœuvres, les Petites 

Sœurs nourrissent, soignent, logent, héber
gent 1S0 viillards.Celaferait donc, selon cecal-
cul opportuniste, 75,000 francs de bénéfices 
par a n ! . . . [Hmancipateur) 

AURAS. — Voici quelques renseignements 
sur le déplorable accident dont M. Ambler, 
chef armurier au 33e de ligne, a été la victime 
le jeudi 17 février, dans l'après-midi. 

M. Ambier avait reçu d'un gendarme un re
volver d'ordonnance a réparer. Cette arme 
avait le ressort de délente trop puissant, de 
sorte que dans le maniement, le percuteur 
embrochait toujours le culot de la cartouche 
et l'on ne pouvait le retirer qu'en armant de 
nouveau et difficilement. 

M. Ambier avais fini son travail ; il voulut 
s'assurer de son efficacité, plaça une cartouche 
dans le barillet ; puis fil jouer la détente, 
retenant la crête du chien pour ne pas faire 
feu. 

Malheureusement, il avait la bouche du ca
non tournée de son côté et le coup partit. M. i 
Ambier reçut alors la décharge à bout portant 
dans la région du cœur et tomba évanoui. 

La détonation amena aussitôt près de lui les 
armuriers quiôtaicntoccupés à l'atelier et qui 
le transportèrent à l'hôpital. 

Sa position inspire les plus vives inquiétu
des, la balle n'a pu encore être extraite. 

P. S. — La position de M. Ambier, maître 
armurier au 33e de ligne est toujours fort 
grave. 

On a plusieurs fois déjà cherché à extraire la 
balle ; on ne l'a pas encore trouvée. Lne lésion 
grave existe au cœur. 

M. Ambier n'a que 30 ans ; il est célibataire. 
— CAMGNAN. —M. Jean-Baptiste Michel.ins-

liluteur-adjoinl de Carignan, a tiré deux coups 
de revolver sur deux habitants du pays, qui 
heureusement n'ont pas été atteints. 

On ignore le motif de cette agresssion. 
—BBMJVOIS — Mercredi, vers sept heures 

du soir, un assassinat a été commis sur la 
personne d'un nommé Vincent Labaut, âgé 
d e 6 ï a n s environ, marchand d'oignons à Ly-
Fontaine. Cet homme fut rencontré par un 
individu qui lui demanda do lo laisser monter 
dans sa voilure, ce qui fut refusé. 

L'individu en question insista et finit par 
monter ; mais aussitôt il demanda à Vincent 
la bourse ou la vie. Une lutte s'engagea entre 
les deux hommes qui tombèrent en bas de la 
voilure. L'assassin,plus jeuneet|plus vigoureux 
que-sa victime, eut vite raison. 

Le malheureux Vincent a été retrouvé le 
corps affreusement mutilé et portant huitbles-
surcs. Transporté a Beauvois, on l'interrogea 
Il put encore raconter comment le crime avait 
été commis. , , 

Vincent Labaut a pu donner à peu près le 
signalement de son assassin. 

Il est mort une demi heure après M. Ma-
gnier, médecin à Vaux, a constaté le décès. 

— BàTHUNB. — M. Courty, commis des 
Postes a Béthune, vient d'être appelé aux mê
mes fondions, à Calais, en remplacement de 
M. Edcl, qui a été appelé à Paris. 

— AURAS. — Dans sa séance de jeudi soir, 
le Conseil municipal a décidé que, comme les 
années précédentes, les bals masqués de mardi-
gras et de la mi-carême, interdits au Théâtre 
en vue d'empêcher des détériorations, pour
ront avoir lieu à l'avenir, à l\ condition que le 
plancher sera posé sous la surveillance de 
l'architecte de la ville, et que les dégâts, qui 
pourraient être commis, seront supportés par 
le Directeur du Théâtre, sans que ce dernier 
puisse contester les chiffres fixé» pir 1 Archi
tecte. 

— BIBFVILLRRS-LBZ-BA.PA.UMB. — Par arrêté 
du 16 février la Cour d'appel de Douai, cham
bre des mises en accusation, a renvoyé devant 
les assises du Pas-de-Calais qui s'ouvriront a 
St Orner le 7 mars prochain, le nommé Victor 
Dumont, inculpé de l'assas*inat commis a 
Biefvillers-le/.-Bapaume, dans la nuit an 1er 
au 2 janvier 188-2, sur le sieur Vasscur, batteur 
d'huiles. _,, , 

L umont devra répondre, en outre, d un vol 
commis à Bap^ume le 25 décembre 1880. au 
préjudice de M. Nacter. 

ACDRUICK. — Par décret du 8 février 1881, la 
chapelle de Saint-OmçjtCapelle, annexe de 
Saint - Folquin, doyenné d'Audruick, vient 
d'être érigée en succursale. 

NLSCQ. — Avant-hier matin, vers dix heures, 
la nommée Joséphine Dupas, femme du sieur 
Jean-Baptiste Roussel, maçon a Nuncq, quit
tait sa demeure pour aller travailler aux 
champs, laissant son mari et son garçon Eu
gène, âgé de 18 ans, a la maison. 

Dans l'après-midi, celui-ci é t u i allé promener 
dans le village pendant quelques momeats, 
constata en rentrant l'absenoe de son père, il 
se mit à le chercher et s'apercevant qu uno 
personne était montée au grenier durant sa 
courte absence, il s'y rendit et trouva Jean-
Baptiste Roussel pendu à uno poutre et complè
tement asphyxié. - '_, 

Il parait quo cet homme était un ivrogne et 
que sou peu de probité l'empêchait de .trouver 
du travail. Dans ses moments d êbriêlê il disait 
qu'un jour ou l'autre il se serait psndji; il 
n'avait du reste aucun motif de mettre un a 
ses jours, il laisse une veuve et 3 enfants. 

\RDRBS. — M. Lêopold Caiiu, auteur du 
projet de chemin de fer routier devant relier 
Ardres. Llcques, Hardinghem et Marquise, 
vient d'accepter, sur la demande de 1 Admi
nistration municipale de Wissant, de o o a * 
nuer gratuitement les études pour le prolon
gement de la ligne sur cette dernière com
mune, et la possibilité de le faire parait dès 
aujourd'hui démontrée. 
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